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Recel d'abus de confiance

Par palla, le 04/03/2018 à 18:04

Bonjourrnrn1/Le recel d'abus de confiance n'ayant pas pris fin après 6 années.rnEst ce que le
délit d'abus de confiance lui est prescrit ?rn2/L'auteur du faux étant différent de l'auteur de
l'usage de la pièce fausse,rnEst ce que le point de départ de la prescription pour l'infraction de
faux ne pourra être fixé au moment où celle-ci a été réalisée car l'auteur du faux est
pénalement responsable d'un usage de la fausse pièce lorsque cet usage est le prolongement
normal du faux?rnrnCordialement

Par Visiteur, le 04/03/2018 à 19:21

BsrrnSi vous êtes toujours sur un sujet abordé précédemment, merci de ne pas ouvrir un
nouveau fil.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


